
On réduit bien souvent l'économie à deux secteurs : d'un côté, une économie mar-
chande dominée par les entreprises de statut capitaliste ; de l'autre, une économie
publique où l'Etat et les collectivités locales offrent des biens et des services que le
m a rché ne produit pas, faute de re n t a b i l i t é .

En réalité, il existe trois types d'économie en France :
- l'économie marchande (le secteur privé lucratif) : entreprises indiv i d u e l l e s ,

sociétés à responsabilité limitée, sociétés anony m e s . . .
- l'économie publique non marchande (les services publics) : fonction publique

territoriale, fonction publique d'Etat, fonction publique hospitalière . . .
- l'économie sociale et solidaire (le tiers-secteur) : associations, coopéra t ives, 

mutuelles, fondations, organismes produisant une forte utilité sociale…
Ces différentes formes d'économie constituent l’économie plurielle. Chacune pratique, à
une échelle différente, une économie solidaire au service de l'homme et de son territoire .

Les thèses libérales ch e rchent à imposer l'économie
m a rchande dans tous les domaines de notre société, à
r é d u i re la place de l'économie publique, à marginali-
ser l'ESS, alors que l'équilibre entre ces différe n t e s
formes d'économie est un enjeu majeur de notre
société. L'économie domestique et l'autopro d u c t i o n
méritent également une meilleure re c o n n a i s s a n c e .

L'économie sociale et solidaire permet d'entre p re n d re autrement. Elle s’appuie sur
des valeurs, répond à des besoins locaux et crée des emplois non délocalisables, dans
le cadre d'une démarche de développement durable. L'objectif de la présente ex p o-
sition est de valoriser un tiers-secteur trop peu connu, souvent ignoré, en tous cas
pas suffisamment va l o r i s é .

P R O M O U V O I R
L'ECONOMIE PLURIELLE
I n t ro d u c t i o n

source MAIF
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Quand on parle d'économie, le terme «secteur privé» vient immédiatement à l'esprit. Ce
dernier correspond à une économie de marché incarnée par les entreprises, et dirigée par
celui qui possède le capital de la société. Il fonctionne en produisant des biens et des ser-
vices. Ses re s s o u rces proviennent de son action de fabrication et de vente. Le secteur priv é
reçoit, en fonction de la filière et des politiques en vigueur, des aides publiques non négli-
geables. En 2010, les entreprises ont reçu quelque 80 milliards d'euros d'aides diverses de
l’Etat et des Collectivités territoriales. Rappelons que l’efficacité de l’économie mar-
chande a besoin d’un service public d’éducation, d’une sécurité sociale et
d’hôpitaux qui forment et soignent ses salariés. De même, des infra s t r u c t u-
res ro u t i è res, ferrov i a i res, fluviales…, construites et entretenues par l’Etat
et les collectivités, sont nécessaires au développement économique.

Le but d'une entreprise est de faire des profits, de dégager des bénéfi-
ces, d'augmenter ses fonds pro p res et de rémunérer ses actionnaire s ,
c ’ e s t - à - d i re ceux qui possèdent le capital de la société.

Sur les 25 millions d'actifs que compte la France, le secteur privé en représente la plus
g rande partie, environ 19 millions de personnes. Les salaires varient énormément entre
les exécutants et les dirigeants. Le salaire moyen est de l'ord re de 1700e par mois. Plus
du quart des salariés ne travaillent pas à temps plein et perçoivent moins de 750e p a r
mois. Si les patrons du CAC 40 ont des salaires exorbitants, sans compter les para ch u t e s
dorés et autres stocks-options qui défrayent la ch ronique ces dernières années, la plupart
des patrons des PMI-PME ont des revenus nettement inférieurs.

Présentation de l’économie march a n d e

i d é e s

L’économie publique comprend environ un actif sur cinq. Les fonctionnaires appar-
tiennent à la fonction publique d'Etat (ministères, préfectures, services déconcen-
trés, établissements publics, industriels et commerciaux...), à la fonction publique
territoriale (communes, établissements publics de coopération interc o m m u n a l e ,
départements, régions...) et à la fonction publique hospitalière (hôpital, établisse-
ment public de santé mentale...).

Le service public applique le principe de redistribution, il collecte des impôts, taxe s ,
cotisations sociales (prélèvements obligatoires) pour réduire les inégalités et préserve r
la cohésion sociale. Il n'est pas régi par la seule logique financière et doit répondre
à l'intérêt généra l .

Le secteur public représente 5 millions de salariés et se décompose ainsi : la fonct i o n
publique d'Etat : 2,1 millions ; la fonction publique territoriale : 1,9 million ; la
fonction publique hospitalière : 1 million. Les salaires varient dans des pro p o r t i o n s
nettement inférieures au secteur priv é .

Présentation de l’économie publique

Panneau 2 Mars 2011
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L'ESS a pour but de pro m o u voir la coopération et non la concurrence, la solidarité
et non l'individualisme. On peut définir l'Economie Sociale et Solidaire (ESS) en
fonction de valeurs véhiculées, de la forme juridique utilisée et des champs d'activ i t é s
i n ve s t i s .

Des valeurs fortes : la solidarité, la démocratie locale, l'autonomie, la re s p o n s a b i l i t é ,
le respect des personnes et de la planète, la lutte contre le racisme et la xénophobie,
la reconnaissance de la diversité, l'utilité sociale et enviro n n e m e n t a l e . . .

D i f f é rents critères permettent de vérifier son appartenance à l’ESS :
- un but non lucratif, une gestion désintéressée, la récipro c i t é ,
- une finalité sociale, une logique entre p reunariale à dimension collective ,
- la mobilisation des bénévoles, une gestion démocratique (une personne = une vo i x ) ,
- une implication des usagers dans la définition de l'offre de serv i c e s ,
- une volonté d'ancrage territorial avec des emplois non délocalisables,
- une attention portée à la protection de l'enviro n n e m e n t ,
- une démarche de développement dura b l e . . .

Les formes juridiques de l'ESS re c o u v rent les statuts de l'économie sociale qui a été offi-
ciellement reconnue en 1981 : l'association, la coopéra t ive, la mutuelle et plus récem-
ment, la fondation et l’entreprise solidaire. Certains acteurs n'hésitent pas à utiliser le
statut commercial classique (SARL, EURL) pour développer leurs activités ; le capital
appartenant dans ce cas de figure à la structure associative à l’origine de la création.

Le champ d'activités de l'ESS est divers et varié. On y tro u ve en effet :
- des entreprises coopéra t ives dans le domaine de l'agriculture, de l'industrie,

du bâtiment, du crédit, de l’épargne…
- des mutuelles d'assurance et de prévoya n c e ,
- des services de proximité à forte utilité sociale : aides aux personnes,

éducation populaire, culture, sport, loisirs, tourisme social, soutien scolaire . . . ,
- des initiatives d'insertion par l'activité économique : association intermédiaire ,

ch a n t i e r-école, entreprise d'insertion, entreprise de travail tempora i re d'insertion, 
g roupement d'employeurs pour l'insertion et la qualification...

- des activités inscrites dans des logiques d'échanges solidaires : système d'éch a n g e
local, réseau d'échanges réciproques de savoirs, épargne solidaire, commerce équitable...

Les activités de l'ESS fonctionnent souvent avec une hybridation des re s s o u rces :
- Des re s s o u rces marchandes issues de la production de 

biens et de serv i c e s .
- Des re s s o u rces non marchandes issues de conventions 

passées avec l’Etat, les collectivités locales… pour
satis faire des services d’intérêt général ; les subventions 
de fonctionnement des structures de l’ESS étant
m a l h e u reusement de moins en moins fréquentes.

- Des re s s o u rces non monétaires : bénévolat, don (matériel, 
f i n a n c e s ) …

Pour lutter contre les inégalités, les acteurs de l’ESS pra t i-
quent une échelle de salaires plus re s p o n s a b l e .

Présentation de l’économie Sociale et solidaire

i d é e sPanneau 3 Mars 2011
source Scop
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Sur 65 millions de Français :
- 30 millions de personnes assurent leurs biens, leur santé, ou leur vie dans

plus de 3000 mutuelles de santé, de prévoyance et d’assura n c e ,
- 7 millions de coopérateurs appartiennent aux secteurs suivants : consommation,

p roduction, commerce, artisanat, agriculture, habitat, éducation...
- 13 millions ont leur compte bancaire géré par une banque coopéra t ive ,
- 800.000 associations comportent 10 millions de bénévoles et 20 millions d'usagers,
- 2,5 millions de salariés dans l’ESS.

Avec 10 % des actifs, l'Economie
Sociale et Solidaire a un poids non
négligeable. C'est l'équivalent de
l ' e mploi de la filière automobile.

Face à la crise financière, économique,
sociale et écologique qui ébra n l e
actuellement les fondements de notre
société, l'Economie Sociale et Solidaire
p ropose une voie différente, plus
re s p e c t u e u s e de l'environnement et
qui donne la priorité à l'humain sur
le capital et sur le profit. 

Le poids de l'Economie Sociale et Solidaire

i d é e sPanneau 4 Mars 2011

En Nord / Pas-de-Calais, de nombreux réseaux assurent la promotion de l'ESS ; deux
d ’ e n t re eux sont tra n s versaux et concernent l’ensemble des activités économiques : 
- La CRESS : Chambre Régionale de l’Economie Sociale et Solidaire .
- L'APES : Acteurs pour l’Economie Solidaire .
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Comment entre p re n d re sans se focaliser uniquement sur le profit ? Cette question
est pertinente : l'entreprise classique qui appartient de moins en moins au capita-
lisme familial et qui est détenue de plus en plus par des actionnaires principalement
préoccupés par le taux de rendement de leurs capitaux, est aujourd'hui souve n t
associée aux licenciements (malgré des bénéfices importants), aux délocalisations,
aux dégâts écologiques et aux scandales financiers. Ces derniers ont montré en par-
ticulier combien la question de la gouvernance de l’entreprise était centra l e .

En pleine crise financière, les banquiers les plus libéraux ont réclamé l'interve n t i o n
de l'Etat pour éviter que le système ne s'effondre. Certains ont (re ) d é c o u vert bien
malgré eux les vertus de la régulation et de l'intervention des pouvoirs publics. Fo rc e
a été de constater que les activités économiques ne pouvaient être menées sans une
r é f l exion approfondie sur le pouvoir et la démocratie dans l'entre p r i s e .

Intérêt collectif, utilité sociale, démocratie interne..., autant de pro b l é m a t i q u e s
depuis longtemps au cœur de l'Economie Sociale et Solidaire. Dans ce secteur, les
logiques marchandes sont bien présentes, mais ces entre p reneurs d'un nouveau type
s ' e f f o rcent de réconcilier re ch e rche du profit et intérêt général, en garantissant la
participation des salariés et des usagers aux décisions qui les concernent.

E n t re p re n d re autrement est une idée vieille comme le capitalisme : c'est la vo l o n t é
de guider la production des biens et des services à partir des besoins de tous et non
de l'intérêt de quelques-uns. Il s’agit d'appliquer aux activités économiques les
principes d é m o c ratiques qui régissent le système politique. Ce projet a été au cœur
de la création de l'économie sociale à la fin du XIXè m e siècle avec la création des
associations, des coopéra t ives et des mutuelles. Dans les années 70, l'économie
s o l id a i re est apparue. Des réseaux se sont constitués pour tro u ve r, au travers des
e n t reprises d'insertion, du commerce équitable ou de l'épargne solidaire, une
réponse à la crise que traversait notre société.

Au j o u rd'hui encore, face à la crise économique et sociale qui frappe les plus fra g i l e s ,
des formes nouvelles de solidarité se développent et le projet d'entre p re n d re
a u t rement prend d'autres formes : l’agriculture biologique, les re s s o u rceries, l'auto-
p roduction et les jardins partagés, le maintien d'une agriculture pay s a n n e …

E n t re p re n d re autre m e n t . . .

i d é e sPanneau 5 Mars 2011

L’Organisation de Coopération et de Déve l o p p e m e n t

Economique (OCDE), le club des pays riches, accepte désor-

mais l'idée qu'on peut entre p re n d re autrement. L'OCDE défi-

nit la notion d'entreprise sociale comme «toute activité priv é e ,

d'intérêt général, organisée à partir d'une démarche entre p re u-

nariale n'ayant pas comme raison principale la maximisation

des profits, mais la satisfaction de certains objectifs économi-

ques et sociaux, ainsi que la capacité à mettre en place des

solutions innovantes aux problèmes d'exclusion et de ch ô-

mage» par la production de biens ou de serv i c e s».

Remettons l’Homme
au cœur de l’économie

Nos valeurs les plus précieuses

ne sont pas côtées en bourse !
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Le commerce équitable
Le commerce équitable est une démarche qui vise à rémunérer au juste prix les petits
p roducteurs, du Sud comme du Nord, de façon à ce qu'ils puissent viv re décemment
de leur travail. Des organisations comme Artisans du Monde ou OX FAM réduisent
les intermédiaires, adoptent le principe «du producteur au consommateur» et
s e n s ibilisent les citoyens sur la possibilité de consommer autre m e n t .

Le ch a n t i e r- é c o l e
Est appelée «ch a n t i e r-école», toute action collective qui, à partir d'une situation de
mise au travail sur une production grandeur nature, a pour objectif de favoriser la
p ro g ression des personnes. Un ch a n t i e r-école, alliant production, formation et
accompagnement spécifique, s'inscrit comme une étape dans un parcours d'insertion.

L'épargne solidaire
L'épargne solidaire est une démarche initiée par le CCFD qui vise à utiliser l'épargne
comme outil de financement de projets ou d'entreprises à forte plus-value sociale,
e n v i ronnementale, humanitaire. L'épargne solidaire répond donc à la fois au désir de
solidarité des épargnants et aux besoins de financement des entreprises solidaire s .
Les CIGALES (Clubs d'Investisseurs Locaux pour une Gestion A l t e r n a t ive et Locale
de l'Epargne Solidaire) existent depuis près de 30 ans. Ils rassemblent en moye n n e
une dizaine de personnes qui mutualisent une partie de leur épargne afin d'inve s t i r
dans des projets locaux d'économie sociale et solidaire. Des clubs existent à
H a z e b ro u ck et Bailleul. Le groupe IDEES envisage de pro m o u voir la création d'un
g roupe en Flandre - Ly s .
En matière d’épargne solidaire, il convient de citer l’association « Te r re de liens» qui
f avorise l’achat collectif et sensibilise les acteurs locaux à la question du foncier.
L’objectif est de mettre les terres acquises à disposition de fermiers pra t i q u a n t
une agriculture biologique ou pay s a n n e .
Il faut enfin évoquer l’épargne salariale dont une partie non négligeable va aux fonds
communs de placement «Insertion par l’activité économique» qui alimentent le
réseau France A c t ive destiné à accompagner et financer des chômeurs-créateurs et
des organisations de l’Economie Sociale et Solidaire .

L’ESS, source d'innovations sociales

i d é e sPanneau 6 Mars 2011
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SESAME Emploi
C'est une expérience originale qui est menée dans le domaine du retour à l'emploi des
personnes qui en sont très éloignées. Il s'agit de fédérer les compétences et les ex p é-
riences sur les territoires d’Armentières, Hazebro u ck, Bailleul, Merville… pour aboutir
à des logiques, des cohérences et des outils communs en faveur de l’insertion sociale
et professionnelle des personnes de plus de 26 ans. Le groupe IDEES y participe acti-
vement pour la Flandre - Lys. Le dispositif SESAME Emploi est géré par l'Association
pour l'Emploi et la Formation de la Vallée de la Lys et de Flandre Intérieure. En mobi-
lisant les partenaires, il vise à mieux qualifier les demandeurs d'emploi et à favoriser le
retour à l'emploi durable. SESAME Emploi propose du «sur- m e s u re» à des personnes
qui ont besoin d'un accompagnement individualisé pour aller jusqu'à l'emploi.

L’Ecole de la deuxième Chance (E2C)
Pour aider à l’intégration professionnelle et sociale durable des jeunes sortis du système
éducatif sans qualification et sans emploi, a été imaginé par Edith Cresson un dispo-
sitif innovant, baptisé «Ecoles de la Deuxième Chance». Les dispositifs pédagogiques,
souples et innovants, sont individualisés et laissent une part importante à l’outil
informatique. L’alternance est au cœur du dispositif qui a pour objectif de priv i l é g i e r
les savoirs de base (lire, écrire, compter, être sensibilisé à une langue étra n g è re, pra-
tiquer l’informatique), tout en faisant découvrir au jeune le monde de l’entre p r i s e
dont la connaissance va l’aider à tro u ver sa voie. Les enseignants sont issus, soit de
l’Education Nationale, soit d’autres parcours pro f e s s i o n n e l s .
Cette idée a rencontré un vif succès auprès des élus locaux. Au j o u rd’hui, les Ecoles
de la Deuxième Chance forment 7.800 stagiaires sur 63 sites implantés dans 14
régions et 33 départements. Plus de 60 % des stagiaires tro u vent dès la sortie de
l’école, un emploi ou une formation qualifiante. Une école de ce type a été ouve r t e
à A r m e n t i è res. Les jeunes de Flandre Intérieure peuvent s’y inscrire. Il appartient à
la Mission Locale de Flandre Intérieure d’y participer active m e n t .

Une résidence-habitat-jeunes
C’est un outil qui vise à favoriser l’insertion sociale et professionnelle des jeunes tra-
vailleurs en leur permettant d’accéder à un logement à loyer modéré. Dans les
années 90, le groupe IDEES a proposé la création à Merville d’un Foyer de Je u n e s
Travailleurs au re g a rd de la pénurie de logements pour les jeunes qui démarrent dans
la vie. Le projet a été construit à l’échelle de la Flandre Intérieure et porté par
l’Association d’Action Educative de Dunkerque (AAE) qui gère les résidences-habi-
tat-jeunes d’Hazebro u ck, Bailleul et bientôt Merville et Estaire s .

En Flandre - Lys, trois expériences innova n t e s …

i d é e sPanneau 7 Mars 2011

P rojet de centre d’animation et de
R é s i d e n c e - H a b i t a t - Jeunes sur Merv i l l e
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Le réseau des SCOP (Sociétés Coopéra t ives et Pa r t i c i p a t ive s )
La SCOP est une SA ou une SARL à capital variable évoluant sur un marché concur-
rentiel. En cela, elle ne se distingue pas des entreprises de capitaux. Mais par ses prin-
cipes de fonctionnement, elle interroge des notions aussi centrales que la propriété et
le pouvoir dans l'entreprise. Le pouvoir est partagé (une personne = une voix) et la pro-
priété est commune. La SCOP est donc un patrimoine commun qui dispose de réser-
ves que les associés ne peuvent se partager. Son objet n'est pas de rassembler des capi-
taux pour les faire fructifier au maximum, mais de mettre en commun des compéten-
ces professionnelles pour valoriser des savo i r- f a i re. Les 2000 SCOP en France exe rc e n t
dans tous les secteurs d’activités : le BTP, l’industrie, l’environnement, le commerce et
les services dont les services aux entreprises, la culture, les loisirs... Certaines SCOP
comme ACOME dans l’industrie du câble, UTB dans le bâtiment ou le Gro u p e
Chèque Déjeuner dans les services emploient plusieurs centaines de salariés.

Le rôle des mutuelles : l’exemple de la MAIF et de la MAC I F
La vocation des Mutuelles est de réunir des personnes dans une structure qui va gére r
c o l l e c t ivement les risques auxquels elles sont exposées. Ainsi, au début du XXè m e s i è c l e ,
des agriculteurs créent des mutuelles pour s'assurer contre le risque de mortalité du
bétail et contre les intempéries qui anéantissent les récoltes. Pendant l'entre deux
g u e r res, des instituteurs de Niort s'associent pour assurer collectivement leurs véhicu-
les en réponse aux tarifs prohibitifs pratiqués par le secteur privé. Ils créent la MAIF.
La MACIF naît de l’association de commerçants non sédentaires confrontés au re f u s
des compagnies de les assurer à un juste prix. Les mutuelles sont au service de leurs
a d h é rents sociétaires sans rémunérer le capital.

L'Association pour le Maintien d'une A g r i c u l t u re Paysanne (AMAP)
Une AMAP est le résultat de la re n c o n t re d'un groupe de consommateurs et d'un
p ro d u c t e u r, prêts à entrer dans une démarche de partage, respectueuse de l’enviro n-
nement. Ensemble, ils définissent la diversité et la quantité de denrées à pro d u i re
pour la saison (fruits, légumes, oeufs, fro-
mage, viande...). Pendant la saison, et ce de
m a n i è re périodique, le producteur met les
p roduits à disposition des partenaires qui
constituent leur panier. Contra i rement à la
g rande distribution, les consommateurs en
AMAP accordent moins d'importance à la
s t a n d a rdisation des aliments ; tout ce qui est
p roduit est consommé. Le groupe de
consommateurs et l'agriculteur se mettent
également d'accord sur les méthodes agro-
nomiques à employe r. Ces dernières s'inspi-
rent de la charte de l’agriculture paysanne et
du cahier des charges de l'agriculture biolo-
gique (les producteurs possèdent souvent le
logo AB). 

L’ESS, des solides référe n c e s …

i d é e sPanneau 8 Mars 2011
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L’Economie peut-elle devenir Solidaire ?

i d é e sPanneau 9 Mars 2011

Le tiers-secteur n'a pas le monopole de l'économie solidaire : les services publics et le
monde de l'entreprise ont également des pratiques solidaires. L'économie solidaire
représente ce qu'il y a de plus juste et de plus équitable dans les trois types d'économie :
l’économie marchande, l’économie publique, l’économie sociale et solidaire. Cette
a p p ro che permet de ne pas opposer les différents types d’économie, mais de montre r
à quel point les valeurs et les pratiques de l’ESS contaminent les autres secteurs.

L'économie dite traditionnelle (le secteur privé ou le monde de l'entreprise) est majo-
r i t a i re, mais les deux autres économies existent avec leurs points forts et leurs points
faibles. Il convient de les re c o n n a î t re, d'autant plus que l'Economie Sociale et Solidaire
m o n t re souvent la voie par l’innovation sociale et permet d'entre p re n d re autre m e n t .

Le secteur privé peut être solidaire : des entreprises s'efforcent de créer des biens et
des services, en privilégiant une dimension citoyenne à l'image du mouvement des
e n t reprises responsables (World Forum). Nombre d'entre elles ont créé des fondations
dans le culturel, le social, l’humanitaire… Elles développent des démarches vo l o n t a-
ristes pour pro m o u voir la responsabilité sociale et environnementale des entre p r i s e s .

Une grande partie du secteur public appartient bien évidemment à l'économie soli-
d a i re parce qu'il vise l'intérêt général. Le secteur public peut aussi créer des phéno-
mènes de bure a u c ratie qu'il faut condamner et contre lesquels il convient de lutter.

Le tiers-secteur est par nature solidaire, mais certaines pratiques de précarisation des
emplois ou de non-fonctionnement démocratique peuvent re m e t t re en cause sa
vocation solidaire. Par ailleurs, les pouvoirs publics et certaines entreprises se ser-
vent parfois du statut associatif par commodité de gestion, sans mettre en œuvre les
valeurs que doivent pro m o u voir les associations.

L’économie solidaire est présentée par le ch e rcheur Jean-Louis LAVILLE comme une composante spé-

cifique de l’économie aux côtés des sphères publique et marchande. Elle peut être définie comme

«l’ensemble des activités économiques soumis à la volonté d’un agir démocratique où les ra p p o r t s

sociaux de solidarité priment sur l’intérêt individuel ou le profit matériel ; elle contribue ainsi à la

d é m o c ratisation de l’économie à partir des engagements citoyens. Cette perspective a pour cara c t é-

ristique d’aborder ces activités, non par leur statut (associatif, coopératif, mutualiste…) mais par leur

double dimension, économique et politique, qui leur confère leur originalité».

source Scop
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Le forum mondial de l’économie responsable (ou World Forum Lille) est un cy c l e
d’événements internationaux dont l’objectif est de faire connaître les «bonnes pra t i-
ques» d’entreprises (PME ou grands groupes) qui exe rcent de manière re s p o n s a b l e
leur activ i t é .

Initié et présidé par l'ancien ministre Philippe Va s s e u r, il se donne pour objectif de
f avoriser l’émergence d’une nouvelle cohérence économique et sociale sur la pla-
nète. Diffuser ces exemples afin de les re n d re contagieux, c’est la vocation de ce
forum organisé chaque année à Lille par le Réseau Alliances pour la Responsabilité
Sociale des Entreprises, avec l’appui des pouvoirs publics.

E n t re la re ch e rche effrénée de gains financiers à court terme et le rejet acharné de
toute forme d’économie de marché, les promoteurs de l’économie responsable esti-
ment que la société mondiale ne peut tro u ver son équilibre que si chaque acteur a
conscience de sa part de responsabilité collective et agit en conséquence.

Bien des re n c o n t res ont déjà eu lieu dans différents pays pour pro m o u voir une mon-
dialisation responsable. Lancé en 2007, le World Forum Lille s’inscrit dans ce mou-
vement avec la volonté de lui donner un cara c t è re concret et innovant. 

Il veut s’inscrire dans un cycle permanent d’échanges et de communications en
continu entre acteurs de toutes les régions du monde, notamment via des re n c o n t re s
annuelles à Lille. Les travaux du forum portent sur des réalisations et des pro j e t s
c o n c rets afin d’établir une «marche à suiv re» pour généraliser les «comportements
d’économie re s p o n s a b l e » .

Chaque année, Lille accueille donc un événement de grande ampleur ra s s e m b l a n t
des responsables d’entreprises, experts de la RSE, ONG et étudiants, de toutes natio-
nalités (9000 participants sur les 3 pre m i è res années) : en octobre 2007 sur la dive r-
sité et l’égalité des chances pour l’emploi ; en octobre 2008 sur les bonnes pra t i q u e s
pour nourrir et protéger la planète ; en nove m b re 2009 sur l’argent responsable ; en
n ove m b re 2010 sur l’entreprise responsable avec l’adoption d’un Manifeste Mondial
de l’Economie Responsable.

Ce Manifeste est destiné à être signé par des acteurs économiques et sociaux du
monde entier à partir du mois de septembre 2010. Il est composé :
- D’une déclaration. C’est une prise de position forte d’entreprises qui affirment

que l’économie peut être différente et re s p o n s a b l e .
- D’une boite à outils listant l’ensemble des actions que l’entreprise peut mettre

en œuvre, le tout illustré d’exemples de Bonnes Pratiques concrètes d’entre p r i s e s .
C’est le complément de la déclaration, la pre u ve par l’exe m p l e .

L ' exemple de l’entreprise re s p o n s a b l e

i d é e sPanneau 10 Mars 2011 La société Roquette a signé le manifeste
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Une démarche de développement dura b l e

i d é e sPanneau 11 Mars 2011

A force d’exploiter démesurément les re s s o u rces de la planète, l’Homme menace le
f ragile équilibre de la nature. Son empreinte écologique ex c e s s ive se traduit par la
disparition d’espèces et la destruction d’écosystèmes. Elle génère des pollutions, des
tempêtes, des inondations, des canicules… L’ a c t ivité humaine entraîne des dérègle-
ments climatiques dus à une hausse ex c e s s ive des émissions de gaz à effet de serre ,
en particulier le CO2.

Pour notre avenir et celui des générations futures, il est plus que temps de faire pre n-
d re conscience que nos re s s o u rces ne sont pas inépuisables, de revoir collective m e n t
nos modes de production et de consommation, de changer individuellement nos
comportements : réduire nos gaspillages, faire des économies d’eau, d’énergie, de
re s s o u rces…, d’adopter ce qu’on appelle une démarche de développement dura b l e .

P ro m o u voir l’économie plurielle, valoriser l’économie sociale et solidaire, c’est
replacer l’Homme au cœur de l’économie. S’inscrire dans une démarche de déve-
loppement durable, c’est re c o n s i d é rer notre rapport à la nature. Les deux concepts
sont intimement liés.

Les pro g rammes locaux de développement durable baptisés généralement «Agenda
21 local» (Agenda = actions concrètes ; 21 = pour protéger le 21è m e siècle) compre n-
nent trois axes que les collectivités locales ordonnent en fonction des choix qui sont
le résultat d’une concertation entre les élus et les habitants : 
- lutter contre le réchauffement climatique et contre les émissions de gaz à effet de 

s e r re (production, transport, consommation…),
- maintenir la biodiversité faune-flore, via la mise en œuvre d’une trame verte et

bleue (corridors boisés, zones humides, continuités biologiques…),
- développer les valeurs et les pratiques de l’économie solidaire (réciprocité, 

p roximité, respect de l’enviro n n e m e n t … ) .

Le développement durable corre s p o n d
à l’intersection active de l’économie, du
social et de l’écologie. Entre l’économique
et le social, il faut re ch e rcher les conditions
de l’équitable, entre l’économique et
l’écologique, les conditions du viva b l e
et entre le social et l’écologique, les
conditions de l’action solidaire. 
L’intersection de l’équitable, du vivable et
du solidaire produit du développement
durable.
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> A l t e r n a t ives économiques hors série poche n°46bis, nove m b re 2010 
« Pour une autre économie» - http://www. a l t e r n a t ive s - e c o n o m i q u e s . f r /

> A l t e r n a t ives économiques hors série poche n°48, mars 2011,
«La richesse autrement» - http://www. a l t e r n a t ive s - e c o n o m i q u e s . f r /

> La Chambre Régionale de l'Economie Sociale et Solidaire (www. c re s s n p d c . o r g )

> Acteurs Pour l’Economie Solidaire (www. a p e s - n p d c . o r g / )

> L e t t re d'informations Nord - S o c i a l ,
h t t p : / / w w w. n o rd - s o c i a l . i n f o / l e t t re / l e t t re _ i n f o s 3 2 . h t m l

> L’économie sociale : une alternative au capitalisme par Th i e r ry J E A N T E T, éd. Economica

> Jean-Louis LAVILLE et Antonio David CAT TA N I ,
D i c t i o n n a i re de l’autre économie, Desclée de Bro u we r, 2005

> Jacques PRADES, Bernadette COSTA-PRADES, L'économie solidaire :
p re n d re sa vie en main, éd. Milan, Les essentiels Milan, n°258, 2008

> «50 propositions pour changer de cap» et «États généraux de l'ESS»
h t t p : / / w w w. l e l a b o - e s s . o r g /

> Les clauses sociales - www. p a t r i ck l o q u e t . f r

> N ove m b re, le mois de l'ESS : http://www. l e m o i s - e s s . o r g / a c c u e i l

Cette exposition est produite par le groupe IDEES (Initiatives pour le Développement Economique Et

Social), Maison du Développement 3 rue des Prêtres 59660 Merville - idees.association@wa n a d o o . f r

Elle a été réalisée par Jacques Pa rent et Nelly Lété, A d m i n i s t rateurs bénévoles de l’association.

Ont collaboré à cette exposition : 

- Erick Roussel, A d m i n i s t rateur de l’association Espoir

- Pa t r i ck Lenanck e r, Président de la confédération générale des SCOP

- Jean Quéméré, délégué du Président de la CRES

- Alain Trédez, Consultant, Membre de l’APES

- Pa t r i ck Loquet, Consultant, Maitre de conférence à l’université de Va l e n c i e n n e s

En savoir plus…

i d é e sPanneau 12 Mars 2011

Cette liste n’est pas ex h a u s t ive
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